
Tu entres dans la dernière ligne droite d'un parcours qui a pu se révéler long et difficile, 
compte tenu notamment des places disponibles en formation et du faible nombre de 
postes ouverts aux concours. Nous commençons logiquement par t'adresser toutes nos 
félicitations pour être parvenue jusqu'à ce stade. Cette  année scolaire s'annonce déci
sive car plusieurs exigences sont à remplir : exigence institutionnelle pour les lauréats 
des concours en vue de la titularisation, exigence pédagogique auprès d'un des trois 
pôles de l'INSPÉ Versailles pour la validation du Master. Par ailleurs, préparation du 
CAPEPS en pratique accompagnée en tierstemps pour les étudiants en Master "réno
vé", et statut de contractuel alternant en  responsabilité devant élèves pour certaines. 
Les incertitudes liées au contexte sanitaire s'ajoutent à cette situation confuse et problé
matique à plusieurs égards, et laissent envisager une entrée dans le métier particulière
ment complexe. Les militantes du SNEPFSU Versailles et des sections départementales 
seront présentes lors des deux journées de prérentrée (institutionnelle et pédagogi
que), et resteront mobilisées à tes côtés pendant cette année de stage si particulière. À 
bientot donc, bienvenue dans le métier, et dans la grande famille de l'EPS !
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Le SNEP-FSU
Un acteur de poids, au service de l'EPS

Fonctionnement du SNEP-FSU
Le SNEPFSU est un syndicat national, organisé aux 
niveaux départemental, académique et national. 

Dans l'académie de Versailles, le SNEPFSU compte 
une section académique,  répartie en différents sec
teurs : stagiaires, sport scolaire, pédagogie, person
nels, équipements, communication. 

Chaque département de l'académie (Essonne, Hauts 
de Seine, Val d'Oise, Yvelines) compte également 
une section SNEPFSU. Les militantes des 
départements participent au fonctionnement de la 
section académique.

Des collègues engagé-es
Le SNEPFSU, c'est avant tout des militantes, pro
fesseures d'EPS ou de sport,  engagéees pour leur 
discipline, leurs métiers et le service public, et 
exerçant en établissement dans la grande majorité 
des cas.  Le SNEPFSU peut également compter sur 
l'activité de ses retraitées militantes.

Métier et pédagogie
Le SNEPFSU est engagé pour les personnels et sur 
les conditions d'exercice des métiers qu'il repré
sente. Seul syndicat disciplinaire, il nourrit égale
ment de nombreuses réflexions et propositions sur 
la discipline EPS et le système éducatif.

Instances
Fort de sa représentativité et de sa proximité avec 
les autres syndicats de la FSU, le SNEPFSU fait 
entendre ses exigences, son ambition et sa vision 
dans les nombreuses instances où il siège.

Temps forts
Les stages de formation syndicale, y compris 
pédagogiques, les colloques, les soirées débat, et 
autres évènements organisés par le SNEPFSU sont 
autant de respirations permettant de se questionner 
et d'évoluer dans son approche du métier et de la 
discipline EPS.

Résultats des éléctions professionnelles 2018 pour les 
professeurs d'EPS
En pourcentage des suffrages exprimés

Résultats des élections aux CAP académiques pour les 
professeurs et CE EPS
En pourcentage des suffrages exprimés

Une représentativité incomparable de la profession

Le Centre EPS & Société
Association loi 1901, crée par le SNEPFSU mais au 
fonctionnement indépendant, le Centre EPS & So
ciété se donne pour mission de réactiver la parole 
et nourrir le débat, sur l'EPS et toutes ses réson
nances dans la société. La revue ContrePied, que 
le SNEPFSU fait parvenir à l'ensemble de ses syn
diquées, en est un exemple parlant. Le hors série 
EPS & Culturalisme, paru en 2018, est un ouvrage 
majeur, qui pourra constituer une base de réflexion 
riche et solide, tant dans la formation et l'entrée 
dans le métier que tout au long de la carrière. De 
nombreuses autres ressources sont à découvrir en 
ligne sur epsetsociete.fr.



Se syndiquer
A quoi ça sert et comment est utilisée ma cotisation ?

Sur 100 € de cotisation
versée au SNEP-FSU
26€ Assurent l’activité syndicale nationale, 
académique, départementale (réunions, stages, 
audiences, instances, contentieux (dont le paiement 
des avocates du SNEPFSU).

24€ Contribuent aux frais des publications et de 
leur diffusion (bulletins, mémentos, etc…).

25€ Permettent de faire face aux dépenses de 
fonctionnement et aux frais inhérents aux locaux 
des sections nationale, académiques et départe
mentales.

10€ Correspondent à notre contribution au 
fonctionnement de la Fédération Syndicale Unitaire 
(FSU) dont le SNEP est membre.

15€ Sont utilisés pour rémunérer les 6 secrétaires 
de droit privé qui contribuent au fonctionnement du 
syndicat et des différents secteurs auxquels ils ou 
elles sont rattachées.

Le coût réel de la cotisation syndicale pour une 
adhérente* correspond à 34% du montant de la 
cotisation qu’il verse au SNEPFSU grâce au crédit 
d’impôt (66% du montant de la cotisation) dans la 
limite de 1% du revenu brut. 

*Qui opte pour la déduction forfaitaire de 10% pour frais professionnels 
lors de sa déclaration de revenus (impôts). NB : pour les collègues qui 
optent pour les frais réels, le crédit d’impôt ne s’applique pas : le montant 
de la cotisation est inclus dans les frais réels.

Être informé-e
Les différentes publications du SNEPFSU 
permettent de rester informée sur l'actualité 
éducative, les questions pédagogiques, de 
formation, et de carrière (avancement, mutations, 
congés).

Pouvoir être accompagné-e
Le syndicat aide et conseille les collègues dans 
leurs démarches, pour tenter de résoudre des 
problèmes liés au quotidien du métier 
(problèmes avec la hiérarchie, administratifs).

Garder son indépendance
Ce sont les syndiquées qui élaborent « la 
politique » du syndicat dans les différentes 
instances oû il intervient. Etre syndiquée, c’est 
avant tout permettre l’avancée des conditions de 
notre métier, tout en gardant son indépendance, 
et en renforçant sa professionnalité !

Faire vivre des droits essentiels
Heures mensuelles d'information syndicale, droit 
à la formation syndicale (stages) jusqu'à 12 jours 
par année scolaire, et bien sûr respect des textes 
legislatifs en vigueur : se syndiquer, c'est 
défendre ces droits qui doivent pouvoir 
s'appliquer à toutes et tous, syndiquées ou non.

Et droit à la discrétion
Rien n'oblige à révéler à l'administration son 
engagement syndical. C'est un choix à la 
discrétion de chacune.




